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NOTE DE PRESENTATION BRÈVE ET SYNTHÉTIQUE 

DES BUDGETS 2024 

Communauté de communes Cœur de France  

(Conseil communautaire du 10 avril 2024) 

 
 
 

L’article L.2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit qu’une présentation 
brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles soit jointe au budget 
primitif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. 

Cette note est consultable sur le site internet de la Communauté de communes à l’adresse 
www.cc-coeurdefrance.fr 
 
Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour 
l’année 2024. Il respecte les principes budgétaires : sincérité, annualité, unicité, spécialité et 
équilibre. Le projet de budget a été établi avec la volonté de :  

▪ maîtriser les dépenses de fonctionnement, 
▪ désendetter l’EPCI, 
▪ poursuivre les investissements structurants. 

 
 
1. Eléments de contexte 
 
La Communauté de communes Cœur de France, 19 communes rassemblées, se situe dans la 
moyenne des 990 communautés de communes françaises au 1er janvier 2024. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nature juridique 
Au 

01/01/2014 
Au 

01/01/2024 
Métropole de Lyon 0 1 

Métropole 1 21 

CU 15 14 

CA 222 229 

CC 1903 990 

Total 2145 1 255 

Nb de communes regroupées 36615 34 931 
Population rassemblée 

(en millions d'habitants) 
62.6 68,9 

http://www.cc-coeurdefrance.fr./
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En 2024, 31 % des communautés de communes regroupent moins de 20 000 habitants et 43 % 
des communautés de communes regroupent entre 20 000 et 50 000 habitants.   
 

Strate de population CC 
 

de 2 000 à moins de 5 000 hab. 6 1% 

de 5 000 à moins de 10 000 hab. 203 21% 

de 10 000 à moins de 20 000 hab. 309 31% 

de 20 000 à moins de 50 000 hab. 431 43% 

de 50 000 à moins de 100 000 hab. 39 4% 

de 100 000 à moins de 300 000 hab. 2 0% 

Total 990 
 

Source : DGCL, BANATIC mise à jour le 01/01/2024 / Insee, RP population totale en vigueur en 2024 – (millésimée en 2021) 

 
La population moyenne des communautés de communes en 2024 est de 21 990. La population 
moyenne regroupée (source DGCL) de la Communauté de communes Cœur de France au 1er 
janvier 2024 est de 18 585 habitants. 
 

Moyenne en nombre 
de communes 

Moyenne en 
nombre 

d'habitants 

Médiane en 
nombre de 
communes 

Médiane en 
nombre 

d'habitants 

Minimum en 
nombre de 
communes 

Minimum en 
nombre 

d'habitants 

Maximum 
en nombre 

de 
communes 

Maximum 
en nombre 
d'habitants 

26 21990 21 19 274 2 3 985 129 105 771 

Source : DGCL, BANATIC mise à jour le 01/01/2024 

 
La population réelle 2024 de 18 585 habitants est la référence qui servira au calcul des ratios. 
 
1.1 Contexte économique et social 
 

Selon les dernières données locales disponibles auprès de l’Insee 
(https://www.insee.fr/fr/statistiques), la communauté de communes Cœur de France recensait 
18 224 habitants en 2020. Un peu moins de 2 908 personnes ont plus de 75 ans dont la moitié 
environ sont exonérées de la CSG. Sur 9 065 ménages, dont la taille est en moyenne de 2 
personnes, seuls 1 553 sont composés d’un couple avec enfants.  
 
Sur 9 065 ménages, 3 776 sont retraités soit plus de 30 %. Parmi les 5 076 familles, 3 123 n’ont 
aucun enfant de moins de 25 ans. Il existe environ 11 603 logements sur le territoire de l’EPCI 
dont 1 692 sont vacants, un taux double par rapport à la moyenne nationale.  
 
Les résidences principales représentent 78.1 % dont les occupants sont à 63.7 % propriétaires. 
Sur 1 120 jeunes de 18 à 24 ans, seuls 362 sont scolarisés.  
Sur 10 051 personnes en âge de travailler (15 à 64 ans), 72.9 % sont actifs. Les quelques 7 116 
emplois dans la zone relèvent à 41.3 % de l’administration publique. On dénombre 1 165 
demandeurs d’emploi soit 15.9 %, les plus touchés étant les jeunes de 18 à 24 ans, deux fois 
plus touchés que les autres catégories. Un peu moins de 600 foyers sont bénéficiaires du RSA.  
Pour 300 décès annuels, on compte environ 150 naissances. On compte 11 médecins 
généralistes pour les 19 communes. 8 793 ménages fiscaux (soit 17073 personnes) dont environ 
43.3 % sont imposés.  
 
En 2021, d’un point de vue économique, on dénombrait un peu plus de 633 établissements actifs 
employeurs sur le territoire des 19 communes de l’EPCI. Seuls 19 établissements comptent plus 
de 50 salariés. Sur 5 755 salariés, 2 334 relèvent de l’administration publique, 1 046 de 
l’industrie et 1967 du commerce et des services.  

https://www.insee.fr/fr/statistiques
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Une centaine d’entreprises sont créées chaque année sur le territoire des 19 communes, 
essentiellement des entreprises individuelles (153 en 2022 dont 122 individuelles, 128 en 2021, 
115 en 2019). 
 

Libellé 
Unités 
légales Industrie Construction Commerce Communication Finances Immobilier 

Autre dont 
public 

CC Cœur 
de France 

984 10.1% 13.8% 33.1% 1.7% 3.5% 5% 32.9% 

Source Insee, Répertoire des entreprises et des établissements (REE) - Nombre d'unités légales par secteur d'activité au 31 décembre 2020 

 
Au 1er janvier 2024, le secteur ne dispose que de 4 hôtels pour environ 136 chambres. Environ 
500 associations sont enregistrées au sein du répertoire nationale des associations. 
 
On dénombre 984 activités marchandes hors agriculture (unités légales) actives au 31 
décembre 2021 sur le territoire de la communauté de communes Cœur de France, soit le 891ème 
rang en France sur 1 255 EPCI. 
 

Rang Code Libellé 

Unités 
légales (en 
nombre) 

2021 

Part industrie 
dans les créations 

d'ent. 2021 

881 200036069 CC du Pays de Mortagne-au-Perche 1002 9,8 

882 245700950 CC du Pays de Phalsbourg 998 9,3 

883 200043354 CC de Villedieu Intercom 997 13 

884 245300389 CC du Bocage Mayennais 994 12 

885 200067882 CC Bazois Loire Morvan 993 15 

886 242000503 CC Celavu-Prunelli 989 10,3 

887 242900629 CC Cap Sizun - Pointe du Raz 989 11 

888 243300811 CC de l'Estuaire 988 6,6 

889 200067080 CC Chablis Villages et Terroirs 987 14,4 

890 200072700 CC Haute Sarthe Alpes Mancelles 986 12,6 

891/1255 200036135 CC Cœur de France 984 12,5 

892 200068963 CC Maine Cœur de Sarthe 984 12,7 

893 200068278 CC Berry Loire Puisaye 983 9,6 

894 200029999 CC Rives de l'Ain - Pays du Cerdon 982 9,1 

895 200039907 CC du Sud Messin 981 9,2 

896 245701164 CC du Warndt 981 10,5 

897 248900748 CC du Gâtinais en Bourgogne 981 7,7 

898 200067445 CC Buëch-Dévoluy 975 12,8 

Source 

Insee, Répertoire des entreprises et des établissements (REE) 

 
 
 
 
 



4 / 16 

 

Nb d’établissements actifs employeurs au 31/12/2021 

Cœur de France occupe le 706ème rang sur 1250 

 
A noter, la suppression de la cotisation sur la valeur ajoutée (CVAE) actée en loi de finances 
2023. En moyenne, les entreprises participent à hauteur de 34% aux ressources fiscales des 
collectivités en 2021 (source DGCL). La base prévisionnelle pour 2024 est de 5 805 000 €. 
(Pour mémoire COVID en 2020 et 2021). 
 

Année 2019 2020 2021 2022 2023 
Base 

d’imposition 
CFE 

 
6 130 791 € 

 

 
6 136 497 € 

 

 
5 340 119 € 

 

 
5 581 344 € 

 

 
5 653 288 € 

 
Bases d’imposition CFE de la CC Cœur de France (source état 1259) 

 
1.2 Contexte budgétaire et fiscal 
 
La nature juridique de 828 communautés de communes en France est la fiscalité professionnelle 
unique contre 164 en fiscalité additionnelle. 
 

Nature 
juridique 

FPU 
FA sans FPZ 
et sans FPE 

FA avec FPZ 
et avec FPE 

FA avec FPE 
et sans FPZ 

FA avec FPZ 
et sans FPE 

Total 

CC 828 75 14 1 74 992 

Source : DGCL, BANATIC mise à jour le 01/01/2023 

FPU : Fiscalité professionnelle unique 

FA : Fiscalité additionnelle 

FPZ : Fiscalité professionnelle de zone 

FPE : Fiscalité professionnelle sur les éoliennes 

696 242700607 CC du Pays du Neubourg 642 

697 200070316 CC Entre Arroux, Loire et Somme 641 

698 242900744 CC Poher communauté 640 

699 243200417 CC de la Tenarèze 640 

700 248500191 CC de l'Île de Noirmoutier 640 

701 200018083 CC de Desvres-Samer 639 

702 200072023 CC Cœur de Charente 638 

703 200067288 CC du Béarn des Gaves 635 

704 243800935 CC Lyon Saint Exupéry en Dauphiné 635 

705 245400171 CC Moselle et Madon 635 

706 200036135 CC Cœur de France 633 

707 245300389 CC du Bocage Mayennais 633 

708 246000566 CC du Plateau Picard 631 

709 200069458 CC des Vallées d'Auge et du Merlerault 630 

710 200072635 CC Pyrénées Haut Garonnaises 630 

711 243801073 CC de Bièvre Est 630 

712 245700133 CC du District Urbain de Faulquemont 629 

713 200033827 CC de Fium'Orbu Castellu 625 

714 244301016 CC des Sucs 625 

715 240800821 CC Ardenne, Rives de Meuse 624 

716 249100157 CC des Deux Vallées 622 
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Dette 
 
Le capital restant dû consolidé du budget principal de la Communauté de communes a diminué 
de 9 279 446 € au 1er janvier 2023 à 8 442 032 € au 1er janvier 2024. 
La durée théorique en années pour rembourser l’intégralité de la dette, appelée capacité de 
désendettement (CDD), est le rapport entre le stock de la dette et l’épargne brute1 (EB). Plus le 
chiffre obtenu est faible, meilleure est la situation de l’EPCI. La CDD est de 6 années2 ce qui 
correspond à la moyenne pour les EPCI de la même catégorie. Même si les résultats sont 
encourageants l’effort de désendettement doit se poursuivre. 
 
Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) 
 
Essentiellement basée sur les critères de la population et de la superficie, cette dotation se 
décompose en cinq parts : 

• une dotation de base dont le montant est fonction du nombre d’habitants ; 
• une part proportionnelle à la superficie ; 
• une part « compensations » correspondant à l’ancienne compensation « part salaires » 

(CPS) de la taxe professionnelle ainsi qu’à la compensation des baisses de DCTP 
supportées par certaines communes entre 1998 et 2001, incluses depuis 2004 dans la 
dotation forfaitaire ; 

Pour mémoire, la Communauté de communes Cœur de France se situait jusqu’en 2021 dans les 
60 dernières collectivités (sur 1 254) avec un montant de DGF 2021 de 153 724 €.  
La dotation globale de fonctionnement des établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre comprend deux composantes : la dotation 
d’intercommunalité et la dotation de compensation. Les modalités de répartition de ces 
dotations sont décrites aux articles L. 5211-28 à L. 5211-33 du Code général des collectivités 
territoriales (CGCT). 
 

EPCI à fiscalité propre 

Dotation de 

compensation 

2023 

Dotation 

d'intercommunalité 

2023 

DGF 2023 

CA BOURGES PLUS 9 318 501 1 682 535 11 001 036 

CC VIERZON-SOLOGNE-BERRY 2 684 081 423 535 3 107 616 

CC CŒUR DE FRANCE 1 113 450 235 502 1 348 952 

CC TERRES DU HAUT BERRY 442 271 430 260 872 531 

CC DE LA SEPTAINE 88 326 684 767 773 093 

CC BERRY GRAND SUD 194 974 341 434 536 408 

CC DES PORTES DU BERRY, ENTRE LOIRE ET VAL 
D'AUBOIS 279 389 112 485 391 874 

CC FERCHER 552 206 340 206 892 

CC DU PAYS DE NERONDES 42 823 161 669 204 492 

CC DU DUNOIS 2 408 195 673 198 081 

CC SAULDRE ET SOLOGNE 0 181 570 181 570 

CC ARNON BOISCHAUT CHER 31 083 147 261 178 344 

CC PAYS FORT, SANCERROIS, VAL DE LOIRE 0 169 708 169 708 

CC CŒUR DE BERRY 1 356 136 614 137 970 

CC DES TROIS PROVINCES 864 85 046 85 910 

CC BERRY LOIRE VAUVISE 0 66 615 66 615 

 

 
1 L’épargne brute correspond à l’épargne de gestion amputée des charges d’intérêt annuel. L’épargne nette 
correspond à l’épargne brute réduite du remboursement de l’annuité en capital 
2 RRF-DRF en 2023 : 8 601 834 € -7 065 518 € = 1 536 316 € 
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1.3 L’effectif de la collectivité 
 
Il est d’usage de parler du taux d’administration des collectivités et de leurs groupements. En 
France, quelques 330 000 agents publics travaillent dans les organismes intercommunaux. Le 
taux d’administration d’un territoire représente le nombre d’agent territoriaux pour 1 000 
habitants. Ces représentations par taux d’administration neutralisent l’effet population d’un 
ensemble. La Communauté de communes compte 19 agents chargés d’exercer les compétences 
de l’intercommunalité, soit 1 pour 1000 habitants. 
 
Le tableau des effectifs, confirmé par la récente étude de l’AFNOR, laisse apparaitre un besoin 
en compétences systèmes d’information et de communication, en matière juridique et technique 
dont l’urbanisme/habitat. Cette augmentation de l’effectif est cependant contrainte par un 
manque de locaux disponibles pour accueillir décemment les agents.  
 
Cet accroissement de l’effectif qui n’avait pas été identifié comme étant prioritaire lors du débat 
d’orientation budgétaire le 2 mars 2023 et devenu un enjeu au moment du projet d’acquisition 
des locaux situés rue Henri Barbusse à Saint-Amand-Montrond (périmètre ORT) formalisé lors 
du Conseil communautaire du 13 décembre 2023 dans un projet soutenu par Monsieur Didier 
Devassine. 
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2. Priorités du budget 
 
2.1 Les trois priorités du mandat 2020-2026 
 
Les trois priorités sont la santé, l’économie et le tourisme. Le projet de territoire a identifié cinq 
domaines d’actions :  

▪ l’aménagement de l’espace, 
▪ l’eau et l’énergie, 
▪ l’économie, 
▪ l’attractivité du territoire, 
▪ la santé, cadre de vie. 

 
La mise en place de la fiscalité professionnelle unique au 1er janvier 2022 portera ses effets dans 
un temps long. En 2023, les communes membres ont perçu, à l’euro près, le montant perçu en 
2021. Il en sera de même en 2024 modulo le 1% santé voté au Conseil du 13 décembre 2023. 
 
Le tableau ci-dessous présente le détail des reversements des attributions de compensation (AC) 
par commune en 2024. 
 

Communes 
Montant versé 

en 2023 
1% santé 

Montant définitif pour 2024  

après déduction du 1% 

santé 

Arpheuilles 8 920 € 89 € 8 831 € 

Bessais-le-Fromental 23 183 € 232 € 22 951 € 

Bouzais 26 837 € 268 € 26 569 € 

Bruère-Allichamps 123 906 € 1 239 € 122 667 € 

La Celle 7 816 € 78 € 7 738 € 

Charenton-du-Cher 50 961 € 510 € 50 451 € 

Colombiers 25 941 € 259 € 25 682 € 

Coust 8 926 € 89 € 8 837 € 

Drevant 27 395 € 274 € 27 121 € 

Farges-Allichamps 97 179 € 972 € 96 207 € 

La Groutte 2 544 € 25 € 2 519 € 

Marçais 6 702 € 67 € 6 635 € 

Meillant 17 767 € 178 € 17 589 € 

Nozières 63 557 € 636 € 62 921 € 

Orcenais 39 198 € 392 € 38 806 € 

Orval 622 051 € 6 221 € 615 830 € 

Saint-Amand-Montrond 2 612 989 € 26 130 € 2 586 859 € 

Saint-Pierre-les-Étieux 39 177 € 392 € 38 785 € 

Vernais 3 528 € 35 € 3 493 € 

Cumul  3 808 577 € 38 086 € 3 770 491 €  
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2.2 Les limites de l’emprunt 
 
Aux termes des articles L.2337-3, L.3336-1, L.4333-1 et L.5211-36 du CGCT, les EPCI 
peuvent recourir à l'emprunt. Le produit des emprunts constitue l'une des recettes non fiscales 
de la section d'investissement du budget des collectivités (article L. 2331-8 du CGCT). Les 
emprunts correspondent au volume global des dettes contractées à plus d'un an pendant 
l'exercice. 
 
Les emprunts sont exclusivement destinés à financer des investissements. Les emprunts n'ont 
pas à être affectés explicitement à une ou plusieurs opérations d'investissement précisément 
désignées au contrat. Ils peuvent être globalisés et correspondre à l'ensemble du besoin de 
financement de la section d'investissement prévu au budget. 
 
Le contrôle des emprunts des collectivités locales s’exerce à travers le principe d’équilibre 
budgétaire prévu à l’article L.1612-4 du CGCT. En aucun cas l'emprunt ne doit combler un 
déficit de la section de fonctionnement ou une insuffisance des ressources propres pour assurer 
l'amortissement de la dette.  
 
En outre, les dépenses imprévues inscrites à la section d'investissement du budget ne peuvent 
être financées par l'emprunt (article L. 2322-1 du CGCT). Sous cette réserve, le produit des 
emprunts prévu au budget primitif peut assurer l'équilibre de la section d'investissement. 
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3. Montant du budget 2024 

 
3.1 Budget principal  
 

La section de fonctionnement s’équilibre à 9 308 689,40 € 
 
En dépense 

 
Chapitre 011 Dépenses à caractère général :  537 393 € 
Chapitre 012 Charges de personnel :  918 000 € 
Chapitre 014 Atténuation de produits (dont AC) :  3 860 467 € 
Chapitre 65 Autres charges de gestion courante : 2 009 263 € 
Chapitre 66 Intérêts de la dette :    201 607 € 
 
Les subventions d’équilibre versée aux budgets annexes : 

▪ CFI :   443 044 €  
▪ Assainissement :  0 € 
▪ Tourisme :  300 000 €   
▪ Zone d’activité :  0 € 

 
 
En recette 
 
Chapitre 70  Produits des services : ils correspondent aux recettes générées par les différents 

services proposés à la population (+ personnel des budgets annexes) : 325 150 € 
Chapitre 73 Impôts et taxes : 2 281 392 € 
Chapitre 731 Impositions directes : 3 944 858 € 
Chapitre 74 Dotations et participations : 1 895 498 € ont 5 000 € de FC-TVA 
Chapitre 75 Autres produits de gestion courante : ce chapitre comporte essentiellement les 

recettes des revenus des immeubles : 224 444 €  
 
Pour mémoire, la hausse des taux en 2021 (TFB à 6.5%) a fait passer la recette TFB de 1 091 551 € en 2020 à 1 260 294 € en 2021. 

 
La section d’investissement s’équilibre à  4 416 294,82 € 

 
En dépense, les principaux projets de l’année 2024 sont listés dans le tableau en annexe du 
présent document. 
 
Le virement de la section de fonctionnement à la section d’investissement de 1 211 559,40 € 
permet de couvrir (très largement) l’annualité d’emprunts qui s’élève en 2024 à 811 300 €. 
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3.2 Budgets annexes 2024 
 
Budget annexe « Citoyens Français Itinérants » 
 
La section de fonctionnement s’équilibre à 443 044,00 €  

La section d’investissement s’équilibre à  419 572,72 €  
L’équilibre budgétaire nécessite la prévision d’une subvention d’équilibre de 443 044 € en 
provenance du budget principal. 
 
Budget annexe « Assainissement » 
 
La section de fonctionnement s’équilibre à 2 500 430,73 € 

La section d’investissement s’équilibre à 4 986 267,92 € 
L’équilibre budgétaire ne nécessite pas de subvention d’équilibre. 
 
Budget annexe « gestion du tourisme » 
 
La section de fonctionnement s’équilibre à 468 572.79 € 
La section d’investissement s’équilibre à  182 935,79 € 
L’équilibre budgétaire nécessite la prévision d’une subvention d’équilibre de 300 000 € en 
provenance du budget principal, contre 200 000 € les années précédentes. 
 
Budget annexe « Zones d’Activité » 
 
La section de fonctionnement s’équilibre à 215 316 € 
La section d’investissement s’équilibre à 343 874 € 
L’équilibre budgétaire ne nécessite pas de subvention d’équilibre. 
 
 
4. Crédits d’investissement 

 
4.1 Le choix de la pluriannualité 
 
Les autorisations de programme (AP) constituent "la limite supérieure des dépenses pouvant 
être engagées" en section d’investissement. Elles sont entièrement consommées dès l'origine de 
la dépense, c'est-à-dire lors de la signature de l'acte juridique engageant la dépense. Les 
autorisations d'engagement (AE) sont le support de l'engagement de dépenses qui peuvent 
s'étaler sur plusieurs années en section de fonctionnement, dont la réalisation et le paiement 
peuvent être échelonnés sur plusieurs exercices. 
 
Les crédits de paiement (CP) représentent "la limite supérieure des dépenses pouvant être 
ordonnancées ou payées pendant l’année pour la couverture des engagements contractés dans 
le cadre des autorisations de programme et d’engagement". Ils sont le support de règlement de 
la dépense engagée au préalable. Dans le cas d'un engagement juridique s'exécutant sur 
plusieurs exercices, la consommation des CP est échelonnée sur plusieurs exercices 
budgétaires, jusqu'à atteindre le total des autorisations de programme et d'engagement. 
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4.2 Les AP/CP de la Communauté de communes Cœur de France  
 
Eclairage public 

▪ Changement des ampoules "ballon fluo" par des LED pour les communes de - Orval 
(tranche2)  

▪ Saint-Amand-Montrond (tranche2) (45 133 euros) 
 
Santé 

▪ Création d’un centre de santé à Saint-Amand-Montrond (365 000 euros) 
 
Travaux de voirie 

▪ Création de la voie d’accès « les Socques » à Orval (320 000 euros) 
 
Économie  

▪ Création d’un tiers lieu compétences (146 000 euros)  
▪ Clôture de l’opération Création d’un bâtiment artisanal « l’Atelier » (16 804 euros) 

 
Assainissement 

▪ Création d'une nouvelle station d'épuration à La Celle et création d'un réseau de collecte 
des eaux usées (1 380 000 euros) 

▪ Création d’un réseau de collecte des eaux usées à Bruère et extension de la station 
d’épuration de la Celle (1 000 000 euros) 

▪ Création d'une nouvelle station d'épuration à Saint-Amand-Montrond (1,710 millions) 
▪ Bruère-Allichamps et La Celle – maitrise d’œuvre pour les réseaux et la nouvelle 

station d’épuration (70 000 €) 

Tourisme  
▪ Création d’itinéraires de randonnées (120 000 euros) 

 
Prévision d’ouverture d’AP/CP en 2024 pour : 

▪ Saint-Amand-Montrond – projet « Cambour » (800 000 euros) 
▪ Saint-Amand-Montrond – nouveau siège rue Barbusse (300 000 euros) 
▪ Passage au tout Led de l’éclairage public (277 521 euros) 
▪ Enfouissement des réseaux et restitution de l’éclairage public à La Celle (50 000 euros) 

 
5. Niveau de l’épargne brute et de l’épargne nette au budget prévisionnel 2023 
 
La capacité d’autofinancement (CAF) correspond à l’ensemble des ressources financières 
générées par les opérations de gestion de l’établissement et dont il pourrait disposer pour couvrir 
ses besoins financiers. Elle mesure la capacité de ce dernier à financer sur ses propres ressources 
les besoins liés à son existence, tels que les investissements ou les remboursements de dettes. 
Elle représente l’excédent de ressources internes dégagées par l’activité de l’établissement et 
peut s’analyser comme une ressource durable. 
 
5.1 CAF brute 
 
La CAF brute est égale aux produits réels de fonctionnement (encaissables) - les charges réelles 
de fonctionnement (décaissables). Elle s’élève à 1 621 559.40 € 
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5.2 CAF nette 
 
La CAF nette est égale à la CAF brute amputée du remboursement en capital de la dette. La 
CAF nette représente donc l 'autofinancement de la collectivité. Elle s’élève à 810 259.40 € soit 
43.60 € par habitant, montant correspondant à la moyenne nationale. 
 
 
6. Niveau d’endettement de la collectivité 
 
6.1 L’origine de la dette 
 
L’origine de la dette est essentiellement liée aux travaux de voirie et d’éclairage public. Les 
taux d’imposition très bas lors de la création de l’EPCI a également contribué à limiter les 
ressources. 
 
L’aire d’accueil des gens du voyage 
 
Le budget annexe occasionne des dépenses sans aucune recette. Le mode de gestion a été 
entièrement repensé. Un terrain a été acheté en 2023 pour implanter une nouvelle aire d’accueil 
qui sera déléguée dans sa gestion. Les terrains familiaux seront construits par le bailleur Val de 
Berry sur l’emplacement situé à « La Ragotte », acquis en 2022. La gestion de l’aire et des 
terrains familiaux seront délégués à un prestataire. 
 
Centre balnéoludique BALNEOR 
 
Dans le cadre de la compétence supplémentaire, la Communauté de communes Cœur de France 
a défini la gestion du centre balnéoludique - Balnéor d’intérêt communautaire dans sa 
délibération du 9 novembre 2018.  
Un contrat de délégation de service public a été conclu par la commune de Saint-Amand-
Montrond pour la gestion du site avec la Société ACTION DEVELOPPEMENT LOISIR, au 
nom commercial « ESPACE RÉCRÉA » dont le siège social est situé 18 rue Martin Luther 
King à Saint-Conteste (14280). La durée du contrat a été fixée à 5 ans à compter du 1er décembre 
2018, date marquant la prise d’effet du contrat. 
Le centre occasionne environ 500 000 € de dépense d’emprunt et 500 000 € de dépense de 
fonctionnement annuel. Le contrat de délégation de service public a fait l’objet d’un marché 
public en 2023. Cette mise en concurrence s’est soldée par la reprise du gestionnaire existant à 
compter du 1er avril 2024 pour une durée de cinq ans. 
 
6.2 Capacité de désendettement 
 
La capacité de désendettement est un indicateur qui répond à la question : en combien d’année 
une collectivité peut-elle rembourser sa dette si elle utilise pour cela son épargne brute ? 
Techniquement, il s’agit de diviser la dette au 31 décembre par le montant de l’épargne brute 
(recette de fonctionnement – dépense de fonctionnement). 
Au 1er janvier 2024, la capacité de désendettement est de 8 442 032 / 1 536 316 = 6 ans 
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7. Niveau des taux d’imposition 
 
Dans la catégorie des groupements de 15 000 à 30 000 habitants, 369 communautés de 
communes relèvent de la fiscalité professionnelle unique contre 62 relevant de la fiscalité 
additionnelle. La Communauté de communes Cœur de France relève depuis le 1er janvier 2022 
de la fiscalité professionnelle unique.  
 
7.1 Les impôts locaux 
 
Le dégrèvement de la taxe d'habitation de la résidence principale a été institué à compter des 
impositions établies au titre de 2018 (article 1414 C du CGI). Les résidences secondaires 
n'entrent pas dans le champ de cette réforme. 
 
En 2020, la taxe d'habitation a été dégrevée à 100 % sur la base des taux et des abattements de 
2019. Cette réforme doit permettre à environ 80 % des foyers d'être exonérés de la taxe 
d'habitation. La contribution à l'audiovisuel public (CAP) n'est pas incluse dans le dispositif. 
 
Dans un objectif de soutien de l’activité économique et de reconquête industrielle, l’article 55 
de la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 a poursuivi l’allègement 
des impôts de production, initié en 2021, en prévoyant la suppression de la CVAE en deux 
temps : une diminution du taux de moitié en 2023 (ramenant le taux maximal de 0,75 % à 0,375 
%) avant une suppression totale en 2024. 
Cependant, dans un souci d’équilibre entre la maîtrise de la situation des finances publiques et 
la poursuite de la réduction des impôts de production, l'article 79 de la loi n° 2023-1322 du 29 
décembre 2023 de finances pour 2024 prévoit que la suppression de la CVAE sera échelonnée 
sur quatre années. Le taux d’imposition maximal à la CVAE est porté à 0,28 % en 2024, 0,19 
% en 2025, 0,09 % en 2026 et la CVAE sera totalement supprimée en 2027. 
 
7.2 La hausse des taux en 2021 
 
Les taux des impôts directs locaux 2020 étaient : 
 

Taxes Taux Bases Produit fiscal 

TFB 5,47 19 862 944 € 1 091 551 € 
TFNB 9,7 1 173 067 € 113 788 € 
CFE 5,47 6 136 797 € 336 662 € 

 
Le levier fiscal a consisté à augmenter, en début de mandat et pour une fois durant le mandat, 
la taxe foncière en passant d’un taux de 5,47 % à 6,5 %, générant une recette supplémentaire 
de 162 964 euros. Recette constatée en 2021 : 
 

Taxes Taux Bases Produit fiscal 

TFB 6,5 19 336 314 € 1 260 294 € 
TFNB 9,7 1 170 414 € 113 531 € 
CFE 5.47 5 340 119 € 292 550 € 
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Recette constatée en 2022 : 
 

Taxes Taux Bases Produit fiscal 

TFB 6,5 19 853 699 € 1 293 284 € 
TFNB 9,7 1 208 057 € 117 180 € 
CFE 29,95 5 581 344 € 1 674 142 € 

 
Recette constatée en 2023 : 
 

Taxes Taux Bases Produit fiscal 

TFB 6,5 21 154 000 € 1 375 010 € 
TFNB 9,7 1 290 000 € 125 130 € 
CFE 29,95 5 653 000 € 1 693 099 € 

 
 
8. Principaux ratios connus (à partir des derniers chiffres 2023) 
 
Les données synthétiques sur la situation financière de l’EPCI comprennent onze ratios définis 
à l’article R.2313-1 du CGCT. La population totale 2021 est 18 585 habitants.  
 
8.1  Ratio 1 – Les dépenses réelles de fonctionnement (DRF) / population 
8.2 Ratio 2 – Produit des impositions directes / population  
8.3 Ratio 3 – Recettes réelles de fonctionnement (RRF) / population  
8.4 Ratio 4 – Dépenses brutes d’équipement / population 
8.5 Ratio 5 – Dette / population 
8.6 Ratio 6 – DGF / population 
8.7 Ratio 7 – Dépenses de personnel / DRF 
8.8 Ratio 9 – Marge d’autofinancement courant / RRF 
8.9 Ratio 10 – Dépenses brutes d’équipement / RRF 
8.9 Ratio 11 – Dette / RRF 

 
Ratios 2020 2021 2022 2023 
ratio 1 : Dépenses réelles de fonctionnement 
/ population 

157,99 136,83 349,94 380,17 

ratio 2 : Produit des impositions directes / 
population 

155,84 163,76 311,06 208,42 

ratio 3 : recettes reelles de fonctionnement / 
population 

200,63 222,79 433,18 462,84 

ratio 4 : dépenses brutes d'équipement / 
population 

108,94 124,52 101,87 39,23 

ratio 5 : dette / population 594,55 541,22 494,14 454,24 

ratio 6 : DGF / population 7,46 8,18 68,34 72,58 

ratio 7 : dépenses de personnel / DRF 23% 26% 11% 12% 

ratio 9 : marge d'autofinancement courant / 
RRF 

21% 39% 19% 18% 

ratio 10 : dépenses brutes d'équipement / 
RRF 

54% 56% 24% 8% 

ratio 11 : dette / RRF 296% 243% 114% 98% 
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Le potentiel fiscal par habitant de l’EPCI en 2023 est de 749.32 € 
 
Le potentiel fiscal est calculé à partir de deux composantes : 

▪ les produits potentiels mesurés en appliquant les taux moyens nationaux d’imposition 
aux bases fiscales. Ces produits concernent uniquement les impôts pour lesquels les taux 
sont fixés par l’EPCI. Ainsi, on calcule les recettes qu’obtiendrait l’EPCI s’il appliquait 
aux habitants et entreprises de son territoire les taux moyens. 

▪ les produits réels. Ce sont les recettes effectives concernant les impôts dont le taux est 
fixé par l’État.  
 

Plus la base fiscale est importante, plus l’EPCI a la capacité de percevoir des ressources, à 
pression fiscale égale. 
A titre d’exemple, l’ensemble intercommunal se situe au 244ème rang pouvant prétendre au 
FPIC. Le dernier ensemble intercommunal éligible en métropole se situe au 745ème rang. 
 
Le coefficient d'intégration fiscale 
 
Le coefficient d’intégration fiscale (CIF) permet de mesurer l'intégration d'un EPCI au travers 
du rapport entre la fiscalité qu'il lève et la totalité de la fiscalité levée sur son territoire par les 
communes et leurs groupements. Il constitue un indicateur de la part des compétences exercées 
au niveau du groupement. 
Le principe est : plus les communes auront transféré de pouvoir fiscal au groupement, plus on 
supposera qu'elles lui auront également transféré des compétences. Dès lors, plus les communes 
auront « joué le jeu » de l'intercommunalité, plus la DGF sera valorisée. 
 
Le CIF des communautés de communes est égal au rapport entre : 
- les recettes de l'EPCI  
- et les mêmes recettes perçues par les communes regroupées et l’ensemble des établissements 

publics de coopération intercommunale sur le territoire 
 
Le coefficient d’intégration fiscale pour le Cœur de France était de 0,15 en 2021. L’intégration 
fiscale étant plus importante depuis le passage au régime de la fiscalité professionnelle unique 
au 1er janvier 2022, le CIF 2022 était de 0.3895. Compte tenu de la hausse récente des valeurs 
locatives, le CIF est « redescendu » à 0.25 en 2023. 
 
Malgré l’effort d’intégration durant le mandat, l’augmentation de la DGF est « techniquement » 
limitée à 10% par an. 
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En synthèse pour 2024 
 
Le montant des dépenses réelles de fonctionnement de la Communauté de communes Cœur de 
France est maitrisé. La part des dépenses de personnel, d’un quart des dépenses de 
fonctionnement, reste faible, deux fois moins élevée que pour des EPCI similaires. La 
réorganisation conduite en 2024 doit aboutir sur un recalibrage (nécessaire) des effectifs dans 
un organigramme rénové. 
 
Les recettes de l’établissement public sont conformes aux établissements de même strate. Les 
dépenses d’équipement sont correctes et correspondent aux compétences exercées. Les projets 
les plus importants recueillent un consensus des élus, en précisant que les investissements dits 
« productifs » ne sont pas une charge pour l’EPCI (les loyers couvrent l’emprunt). 
 
Le taux d’endettement se rapproche de la moyenne nationale. Il faudrait 6 ans à la collectivité 
pour se désendetter complétement. 
 
Le niveau d’imposition est correct, l’engagement en début de mandat de ne plus augmenter 
l’impôt est tenu. Les bases de la cotisation foncière des entreprises se redressent petit à petit 
depuis le COVID. 
 
L’EPCI a retrouvé le niveau de dotation globale de fonctionnement (DGF) qui doit être le sien 
en 3ème position dans le Cher. 
 
La principale préoccupation demeure la diminution de la population et l’attractivité du territoire 
pour les plus jeunes. 
 

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 
20 633 20 485 20 357 19 969 19 806 19 442 19 260 18 706 18 793 18 779 18 708 

Evolution de la population de la communauté de communes Cœur de France 
en nombre d’habitants 
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I. « Budget vert » : une notion équivoque 

Loi de finance pour 2024 rend le budget vert obligatoire pour les collectivités et les groupements de 
plus de 3 500 habitants 

La conceptualisation d’un budget vert n’est, à l’heure actuelle, pas cadrée. Il peut s’agir d’un simple 
reporting consistant à recenser, parmi les dépenses d’une collectivité, celles qui sont favorables et 
celles qui sont défavorables à la transition écologique afin de produire un document annexe présenté 
avec le budget. 

Il peut également s’agir d’une démarche globale, visant à utiliser l’analyse budgétaire comme outil 
d’aide à la décision impactant alors le pilotage de la collectivité dans son intégralité et les arbitrages 
budgétaires. 

L’analyse « budget vert » peut-être opérée lors de l’élaboration du budget (BP) ou bien lors de l’analyse 
(CA).  

II. Commande 

La présente démarche découle d’une demande de la direction générale auprès de l’agent en charge du 
développement durable. L’objectif est de développer une méthodologie d’analyse qualitative des 
dépenses de la collectivité afin de fournir aux élus un outil d’aide à la décision au service des politiques 
publiques de transitions. 

L’analyse qualitative du budget doit permettre d’évaluer la cohérence des dépenses avec les objectifs 
de développement durable pour, ensuite, analyser les marges de manœuvre pour réorienter les 
dépenses. 

Afin d’acculturer les élus et les agents à ce nouvel outil de pilotage, les documents clés du budget seront 
progressivement analysés avec une granularité de plus en plus fine. 

III. État des lieux 

A. Méthodologies existantes 

1. Évaluation environnementale 

L’Institute for Climate Economics (I4CE) met gratuitement à disposition un guide pour l’ « Évaluation 
environnementale des budgets des collectivités territoriales ». Cette méthodologie a été co-construite 
avec des collectivités territoriales et est basée sur la taxonomie européenne et sur le scénario porté 
par la Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC). 

La méthodologie aborde 3 volets de la transition écologique :  

1. Atténuation : lutte contre le changement climatique par la réduction des émissions de GES et 
l’augmentation du stockage du carbone 

2. Adaptation : anticipation des effets négatifs des changements climatiques et de mise en place 
des mesures appropriées pour prévenir ou minimiser les dommages que ces effets peuvent 
causer 

3. Biodiversité : lutte contre l’érosion de la biodiversité et action pour sa préservation et sa 
restauration. 

Le premier volet est analysé grâce à une grille basée sur le référentiel M57. Cette grille permet de 
classer de manière semi-automatique une partie des lignes budgétaires grâce aux champs « nature » 
et « fonction ». Le reste des lignes peut ensuite être analysé à l’aide d’une liste de critères. 
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La méthodologie est à la fois rigoureuse et souple, ce qui permet de l’adapter à chaque type de 
collectivité. 

Seules les dépenses sont analysées, les collectivités territoriales ayant peu de marge de manœuvre sur 
leurs recettes. 

 

Figure 1 : étapes de l'évaluation environnementale du budget d'après le guide de l'I4CE. 

 

Figure 2 : exemple d'arbre de décision. 



 

 

4 

 

 

 

 

Figure 3 : étapes d'analyse du budget sous l'angle de l'atténuation du réchauffement climatique. 
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2. Objectifs de Développement Durable 

Un deuxième angle d’analyse est possible en ayant recours aux objectifs de développement durable. 
Ces derniers peuvent directement servir de base à la grille d’analyse, tel qu’expérimenté par la ville de 
Pessac, ou bien être abordé sous le prisme des finalités de développement territorial durable. 

La matrice ISO 37101 constitue un bon point de départ pour une telle analyse. Elle est basée sur les 6 
finalités de développement territorial durable : 

1. Attractivité 

2. Bien-être 

3. Cohésion sociale 

4. Utilisation responsable des ressources 

5. Préservation de l'environnement 

6. Résilience 

72 actions réparties en 9 domaines d’actions contribuent à ces finalités :  

1. Gouvernance, responsabilisation et engagement 
2. Education et renforcement des compétences 

3. Innovation, créativité et recherche 

4. Santé et soins dans la collectivité 

5. Culture et identité collective 

6. Vivre ensemble, interdépendance et solidarité 

7. Economie, production et consommation durables 

8. Cadre de vie et environnement professionnel 
9. Sûreté et sécurité 

10. Infrastructures collectives 

11. Mobilité 

12. Biodiversité et services écosystémiques 

Cette méthodologie, basée sur des objectifs nationaux, offre une grille d’évaluation des projets 
permettant de produire des visuels basés soit sur les domaines d’actions, soit sur les finalités. 

L’inconvénient de l’approche par les Objectifs de Développement Durable est l’absence de grille 
d’analyse critérielle. Celle-ci reste à élaborer. 

B. Données budgétaires à Cœur de France 

Les données budgétaires sont entrées dans le logiciel COSOLUCE suivant la nomenclature M57. Une 
copie de la base est mise à disposition de Manty pour un export des données permettant de construire 
des tableaux de bord.  

La comptabilité analytique est en cours de développement. 

IV. Périmètre d’analyse environnementale 

Idéalement, le périmètre doit inclure tous les budgets correspondant à l’exercice des compétences de 
la collectivité, y compris ceux des concessionnaires et syndicats. 

A. Choix des budgets 

Il convient, pour chaque budget, de préciser s’il sera analysé intégralement ou en partie, et de justifier 
ces choix. 
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Pour une analyse qualitative, il convient d’éviter les doublons et de travailler uniquement à partir de 
dépenses réelles. 

Budget principal 
Budgets 
annexes 

Concessionnaires Syndicats 
Parts indirectes détenues par 

la collectivité 

Caractère général Assainissement 
DSP 

assainissement 
SMIRTOM  

Charges de personnel CFI DSP Balénor   

Atténuation de produits Tourisme 
DSP SEM-

TERRITORIA 
  

Charges autres gestion 

courante 
ZA    

Intérêts dette     

Tableau 1 : budgets concernés par l'analyse budgétaire de Coeur de France. 

B. Détermination graduelle prévisionnelle des enjeux évalués et du 
périmètre d’analyse 

Dans un premier temps, la méthodologie sera mise en œuvre uniquement sur le budget principal. 
Ceci pour les raisons suivantes :  

1. La méthodologie est en cours d’élaboration et de test 

2. Seul un ETP est dédié à cette tâche. 

Année A0 A+1 A+2 

Périmètre 
Budgets principal et 

annexes / investissement 
Investissement 

fonctionnement 
Concessionnaires et 

syndicats 

Enjeux 
Atténuation 

Adaptation 

Biodiversité 

Atténuation 

Adaptation 

Biodiversité 

Atténuation 

Adaptation 

Biodiversité 

Tableau 2 : budgets et enjeux analysés à court, moyen et long terme. 

C. Format des dépenses budgétaires, niveau d’agrégation et seuil d’analyse 

La présente méthodologie s’appuie sur l’instruction budgétaire M57. Les informations requises pour 
l’analyse sont : la nature comptable et la fonction budgétaire associées à chaque dépense analysée. 

La précision de l’analyse est corrélée à la finesse du niveau d’agrégation. Aussi, pour certaines 
dépenses, il convient de descendre au niveau de catégorisation de l’opération. 

Le seuil d’analyse retenu doit permettre d’analyser au moins 80% à 90% du budget.  

Niveau d’analyse Seuil 
Opération Aucun 

Tableau 3 : niveau d'analyse du budget Coeur de France 2023. 

D. Consolidation 

Pour rappel, une analyse qualitative nécessite l’éviction des doublons et le un travail basé sur des 
dépenses réelles. Il est alors nécessaire de relever les lignes de dépenses du budget principal qui 
alimentent le budget annexe. Doivent également être exclus les chapitres d’ordre et le remboursement 
de capital. 

Pour la nomenclature M57, seront exclus les chapitres suivants :  

• Le chapitre 040 « Opérations d’ordre de transfert entre sections » 

• Le chapitre 041 « Opérations patrimoniales » 
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• Le chapitre 042 « Opérations d’ordre de transfert entre sections » 

• Le chapitre 043 « Opérations d’ordre à l’intérieur de la section d’exploitation » 

• Le chapitre 014 « Atténuations de produits » (regroupement des comptes 701249, 70389, 
70619, 7068129, 739, 7419, 74869, 748719, 748729, 749), qui correspond à des reversements 
ou à des restitutions). 

V. Analyse environnementale des dépenses d’investissement 
réalisées 2023  

A. Description des dépenses analysées 

Secteurs couverts par la classification I4CE pour le volet « atténuation » : 

Secteur Action 

Bâtiment 

Construction 

Requalification urbaine 

Rénovation 

Location 

Déconstruction 

Transport 

Ferroviaire 

Infrastructures 

Transports collectifs 

Maritime 

Fluvial 
Aviation 

Flotte de véhicules 

Subvention 

Stratégie 

Voirie 

Construction 

Entretien 

Requalification 

Infrastructures & exploitation 

Parkings 

Intermodalité 

Alimentation Repas 

Agriculture Aides 

Foret Investissement & exploitation 

Action économique Aides 

Formation 
Actions de formation 

Bourses 

Déchets 

Prévention 

Mode de traitement 
Collecte 

Energie 

Consommation 

Production 

Entretien 

RH 

Prime covoiturage 

Indemnités mobilités durables 

Indemnités kilométriques 

Frais de déplacement 
Taxe climat Paiement 
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Subventions  

NTIC 

Achat 
Maintenance 

Infrastructures 

Commande publique Approvisionnements 

Compensation carbone  

Espaces verts 
Arbres 

Entretien 

Tableau 4 : synthèse des secteurs et actions couverts par les critères de classification I4CE. 

B. Arbitrage analyse 

Le domaine « assainissement » n’étant pas pris en compte par la classification I4CE, nous avons utilisé 
les critères d’analyse du secteur « bâtiment ». Ont été retenus comme critère d’évaluation défavorable 
l’artificialisation d’un terrain, et comme critère d’évaluation favorable, la technologie spécifique utilisée 
par la station ORGANICA en faveur de la biodiversité. La pondération retenue est la suivante : 50% des 
dépenses sont associées au bâtiment, 50% biodiversité à la biodiversité. Il s’agit d’une répartition   

En l’absence de données sur les impacts environnementaux des études réalisées par des prestataires, 
les dépenses liées ont été classées comme neutres. 

En l’absence de stratégie d’achats durables et compte tenu du faible pourcentage que représentent les 
achats de fournitures mobilier et électroménager dans les dépenses d’investissement analysées, celles-
ci n’ont pas été classées. Concernant le numérique, en l’absence de stratégie numérique durable, les 
dépenses ont été classées défavorables pour le volet « atténuation ». 

C. Observations 

Les résultats de cette première analyse montrent qu’il serait pertinent, pour aller plus loin, de 
formaliser une procédure de commande publique durable transversale. 

L’ajout du budget de fonctionnement lors de la prochaine étude permettra d’analyser le poids des 
dépenses d’énergie et des frais de déplacement des agents dans le budget global. 

La présente analyse ne prend pas en compte les aspects sociétaux et économiques, piliers 
fondamentaux du développement durable. Cet aspect sera à prendre en compte pour les analyses 
futures.



 

 

 

 

Résultats d’analyse 
 

 

 

SECTEUR LIBELLE OPERATION ATTENUATION ADAPTATION BIODIVERSITE REALISE 

  

 Eclairage public 

  

  

Ballons fluos Favorable Favorable Neutre 20 135,29 € 

Extension d'éclairage Défavorable Neutre Défavorable 13 353,94 € 

Coupure de nuit STAM Favorable Favorable Favorable 6 354,85 € 

Voirie communale Bouche d’engouffrement Neutre Favorable Neutre 10 046,16 € 

 Mobilités douces Arceaux vélos Favorable Favorable Neutre 2 684,4 € 

Mobilité Agents Véhicule C3 Défavorable Défavorable Défavorable 11 881,76 € 

Nouvelles technologies de 
l’information et de la 
communication (NTIC) 

Borne numérique affichage légal Défavorable Favorable Neutre 14 907,6 € 

MSP serveur informatique Défavorable Défavorable Neutre 20 410,84 € 

Ecran informatique siège Défavorable Défavorable Neutre 170,00 € 

Téléphones mobiles Défavorable Défavorable Neutre 1 131,60 € 

Construction MSP travaux Favorable Favorable Neutre 172850,47 € 

 
Organica  

Construction Défavorable Neutre Neutre 826 885,00 € 

 Fonctionnement Neutre Favorable Favorable 826 885, 00 € 

 

  

Hors 
périmètre

46%
Analysé

54%

PART DU BUDGET ANALYSÉE



 

 

 

 

Répartition des dépenses d’investissement 2023 dans le périmètre I4CE 
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